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TITRE I 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCICE 

Article 1er- FORME 

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après creees et de celles qui pourraient l'être 

ultérieurement une société par actions simplifiée. Cette société est régie par les présents statuts et les 

textes en vigueur. 

Cette société ne peut pas procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 

négociations sur un marché réglementé de ses actions. 

Elle peut procéder à des offres dans les conditions définies par les textes en vigueur. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet, en France et à l'étranger :

- La fabrication, la transformation et la commercialisation de thé, de boissons alternatives (telles que 
sodas, infusions, etc.) et de tous produits assimilés ;

- La torréfaction, la transformation et la commercialisation de café et de tous produits dérivés ;

- La fabrication, la transformation et la vente de produits de pâtisserie et de gâteaux artisanaux ;

- Le conseil, l'accompagnement, la formation et toute prestation de services auprès des 
professionnels de la restauration, des coffee-shops, et plus généralement dans le secteur de la 
gastronomie et des boissons."

- L'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par 
tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à 
créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ;

- Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié ou 
à tout autre objet similaire ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance qu'elles 
soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux alinéas qui 
précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts commerciaux 
ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation d'affaires. 
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Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : 

« 21 SMALL GROUP » 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « société 
par actions simplifiée » ou des initiales« S.A.S. » et de l'indication du lieu du siège social et du 
montant du capital social ainsi que du numéro d'identification SIREN suivi de la mention RCS de (nom 
de la ville). 

Article 4- SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 

                                 21 Rue de l'Arroun, ZA de Laubian, 40510 Seignosse

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements limitrophes par 
simple décision du président et partout ailleurs en vertu d'une décision collective des associés prise aux 
conditions de majorité des décisions extraordinaires. 

Article 5- DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus 

par les présents statuts. 

Article 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le I er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Le premier exercice social a clôturé le 31 décembre 2014. 
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Article 31- CONTESTATIONS 

Toutes contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les associés et la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, seront 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents dans les conditions 
de droit commun. 

Statuts d'origine en date du 1er juin 2014. 

Modifiés suivant les décisions du président en date du 15 janvier 2015. 

Modifiés suivant les décisions de l'assemblée générale en date du 31 décembre 2018. 

Mis à jour suivant les décisions de l'assemblée générale en date du 5 octobre 2020. 

Modifiés suivant les décisions de l’assemblée générale en date du 19 juin 2025.
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